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LES PARCS NATURELS 
D’OCCITANIE





 territoires d’exception dont les premiers ont été créés il y a 50 ans.
 territoires ruraux habités, reconnus pour leur forte valeur patrimoniale

et paysagère
 s’organisent autour d’un projet concerté de développement durable, fondé 

sur la protection et la valorisation de leur patrimoine, et nés d’une volonté 
locale

 58 Parc aujourd’hui bénéficie du classement attribué par le Ministère en 
charge de l’Environnement

(15% du territoire français où vivent plus de 3,5 millions d’habitants)

Le classement en Parc naturel régional se justifie pour des territoires dont 
l’intérêt patrimonial est remarquable pour la région et qui comporte 
suffisamment d’éléments reconnus au niveau national et/ou international.



QUELQUES CHIFFRES

11 000

espèces 
végétales

+ 450 000 
habitants

+ 2 100 000 ha
30 % de la 

superficie de la 
Région Occitanie

espèces
animales

18 000

8 PNR

+ 2 en projet
2 Parcs 

nationaux







LE PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES GRANDS CAUSSES 
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Axe I
PROTEGER



Axe II
AMENAGER



Axe III
DEVELOPPER
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